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ARRESTS 
DU C 0 ~ 1 L D, E TA T 

0 y, 
Q VI ca ffi les Ordonnance & Sentence rendues par le 

Lieutenant du Bailliage d'Etampes les 2 & J 3 Mai 
1757. ordonne que pour raifon des conteflations entre 
Parties, au Jz~et des dégats caufés par les Lapins fur 
le territoire de la P aroijfe d' ALLvers, dans le reffort dt. 
la A1a'Lcrife des Eaux & For&s de Paris, Zefdites Par
ties feront tenues de Je pourvoir en premiere lnflance au 
Siége de ladite Afartrijê de Paris, jufqu' à Sentence dé-

. .finitive incluflvemenc , fauf l'appel ; fait défenfes de 
procéder ailleurs fous les peines y portées, & condamne 
Goupil, Procureur au Bailliage d'Etampes, en cent ... 
livres d' amendt , pour avoir jigné & prifenté la Requ~te 
fur laquelle eft intervenue ladite Ordonnance du 2 Mai 
1 757· -

Do 16 Aoôt 17)7· d---TJ._rt. · ~~ 

Extrait des Regi [Ires du Con feil d'Etat. 

S UR la Rcqueftc préfcntée au Roi en fon Confeil, par le 
Procureur de Sa Maj~fié en la Maîrrife parriculiere des Eaux 

& F orefls de Paris, contenant, que par Requefie donnée le .a 
Mai dernier, au Lieutenant du Bailliage d'Etampes, par les 
nommés Claude Gafft:, Etienne Ga !fe & Pierre Duval, Labou-
reurs à Au vert, Pa roiffe S. George, dans Je reffort de ladite 
l\1al~rife, à l'effet qu'illeurfût permjs de faite affigner Je fieu• 4 9 

... 

t 
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Guilfaume Tournier, Doél:cur de Sorb"onne, Chanoine de 
rEolife de Chartres, Prevôt & Seigneur d'Auvers,à comparoir 
au principal dans les délais de rordonnance & fur Je pro\·ifoire , 
à rel joarqu'1t plairoit audir Lieutenant du Bailliage d'Etampes 
indiquer, eû égard à ce que le cas requéroit célémé • & que la 
faifon éroic in{hnre; ce fc!ilant, voir dire au principal qu'ils au
raient aél:c de la plainte qu'ils rendoienr , de ce qu'en contra .. 
vendon aux Ordonnances fur le fait des Garennes, ledit lieur 
Prevôt d'Auvers laiffe indùemern croÎtre & multiplier les Lapins 
dans les Bois mou vans de fe~ Pré\ ôré & Seigneurie, en li pro .. 
digicufe quantité, que les Grains fur le:> hér irages par eux ex
ploués dans le voifinage de ces Bois, en font rotalement en• 
dommagés, gârés & mangés jufqu'a rez de rerre; en conféquen
celui fai1edaènfes, fous les peines portées par l'Ordonnance 
des Eaux & Forefts du mois d'A oûr 1669. de tenir aucuns La
pins dans lddir~ Bois; lui enjoindre de les détruire inceifamment 
dans tel délai qui ferait préfixé, fi non & à faute de le faiœ dans 
ledit délai , les amorifer à le~ faire à fes frais & dépens, dont 
exécutoire de rembourfement leur feroit délivré fur les qui nan· 
ces des Ouvril;!rs qui y feraient employés , & le condamner en 
ou:re aux dommages & intérêts rt!fultans des dégars caufés en 
leurs grains par les Lapins, fuivant qu'ils feroienc ellimés par 
Exf cres dont les Pardes con\ iendroienr, linon nommés d'Offi. 
ce, auxinrérefts de la fomme à laquelle le dégât fe trouverait 
cfiimé, à compter du jour de la demande; & le condamner en 
ource aux dépens 1 & fur le provifoire, pour voie dire que pour 
conftarer, 'ill ter & efiimer le d~g:h caufé dans lefdits grains par 
les ~ins Jranr dans lefdirs Buis, les Parties feraient tenues de 
coftveni~ d'EJ<?crts, linon l.)u'il en ferait pris & nommés d'Of. 
fiee; lefquels Experts fe tranfporreroient fur les héritages en 
queftion , examineraient li le dégât provenait ou non des La
pins, priferoient & dlimeroient ledit dégât, tant eû égard à la 
perte de la culture , façons, lùmiers, labour & femences , qu'à 
caule du dé fant de ré coire fur lefdirs héri rages, qui, quand on 
)es fuppoferoir les plus propres & les plus fa vorablcs, ne produi
roiem qu'un bl\!d chetif & de peu de conféqucr,ce, comme au ffi 
que teldirs Experts aLJroicnr égard à ce que les Paniculiers privés 
de récolte , allaient fe trouver réduits à la funefle impofiibilité 
de fubvenir aux charges publiques telles que la Taille, le Di· 
xiéme & autres impoürions; le Lieutenant d'Etampes a rend!! 
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fon Ordonnance ledit jour 2 Mai dernier , par laqueUe il a per
mis d•affigner au principal da~s les dé~ais de l'ç>rd?nnance, & 
fur Je provifoire, au Vendredt 1 3 Mat, en executwn de cette 
Ordonnance, Jefdits Claude & Etienne Gaffe & I,ierre Duval 
ont fair affigner ledit lieur Tournier par Exploit de Dauverr, 
Huiffier à Erampes, du ~ du die mois de Mai; le 1 o dudir mois 
de Mai, ledit lieur Tournier a fair lignifier auxdits Claude, 
Etienne Gaffe & Pierre Duval, un aéle d'appel comme deJuge 
incompétent, de l'Ordonnai) ce du Lieutenant dudir Bailliage 
d,Etampes, avec proteftation de nullité de ce qui feroir fait au 
préjudice dudit appel : néann~oins le nommé Gou~iJ, Pwcureur 
ôefdits Gaffe & Duval, en fatfanr fans doute au Lteurenam du· 
dit Bailliage d'Etampes l'appel de fon Ordonnance du~ du mois 
de Mai , a fUI·pris de ce Juge , Je 1 ~ èudit mois, une Sentence 
par d~faur par laquelle il ~'cfi fuit adJuger fes conclufivns pro
,·ifoires, & a fait lignifier ladite Senrence Je lendemain 1 f· audit 
fic ur Tournier; enfin par Exploit du 2f dudit mois de Mai, il a 
encore fait fommer, à Ja requête defdirs Galfe & Duval 1 ledit 
ficur Tournier de nommer de fa part un Expert, comme ils fonc 
de la leur, à l'effer de la \'ifite & eftimarion; en cet état le Sup
pliant muni de cette mauvaife procédure, eft obligé de répré· 
fen ter très humblement à Sa Majefié, pour l'intérêt de fa Jurif
dWion, tlue les Requêtes, Ordonnance & Affignc1tions don
nées, & tout ce qui s'en efl: enfui vi pour rai fon de l'objet en 
Gucflion, font contraventions aux dilpofitions de ladite Ordon
nance de 1669. Arrêts & Réglemens depuis intervenus. En 
effet, il n'y a qu'à confulter, entr'aurres difpollrions des articles 
premier & VIL du titre premier de cette Ordonnance, on verra 
que le~ Juges érablis pour Je fair des Eaux & Forêts connoîrronr 
tant au Ch· il qu'au Criminel, à l'exclu fion de tous autres, 1 o. de 
toutes affaires & matie res concernant les Eaux & F orcfls, 2 o . de 
tous délits, abus, dégradations, malverfat.ions. comme auffi 
de toutes caufes, inftances & différends mus fur le fait de la 
Chaffe & de la Pefche, même fur les Terres des Parricuhers. 
C'eft fur ces difpoGtions que routes les fois qu'en pareil cas on 
s' efl pourvù ailleurs que devant les Officiers des Eaux & F orêrs > 

tour ce qui avoir été fait & jugé par Je!' ]Lgcs ordinaires & Cours, 
a été déclaré nul, ou bien, fans s·arrêter aux Semences & Ar· 
têts des Cours, Sa 1\1ajeflé a ordonné que le~ Parties procéde-
IOÏcnt en .Premiere inftance pardevanr les Officiers des Maîtrl~ 
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fes jufqu'à Sentence dJfinirive, faufl'appel aux Siégcs des Ta. 
bles de Marbre; & enrr'autres Arrêts dans l'efpece, il n'y a qu'~ 
recourir à ceux des 2·t No\ cmbre 17 )O· & 1 r Mai 175 1. l'oq 
verra que le premier caflè plulie::urs Arrefis du Parlement de 
Paris & Sentences du Bailliage de Pontoife, rendues fur des 
demandes en dommages & imén.rs pour prétendus dépâts cau
fés par le Gibier; & ot donne que pour raifon dcfdires demandes, 
les Parties procéderont en la Maîrrife de S. Germain-en-Laye; 
& par le fecond, que les Partie~ qui avoient tntérêt de faire v"'
)oir lcfdirs & Arrefis, s'éranr pourvfles par oppofition, en ont 
été déboutées. A cEs cAusEs, requérait le Suppliant, qu'il 
plût à Sél Majcfié, fans s'arrêrer au" Ordonnance & ~en tence du 
Lieutenant du Bailliage d'Erampes, des 2 & 13 Mai dernier, 
qui feront déclarées nullt:s, ain li que tout ce qui s'en efi enfuivi, 
ordonner que pour raifon du fait dont eft qudlion, les Parties 
feront tenues de fe pourvoir en premiere infiance pardevanr les 
Officiers de ladite Maîtrife de Paris, pour y procéder jufqu'à 
Sentence définitive inclufivement .. faufl'appel au Siége de la 
Table de Marbre du Palais à Paris, leurfairedéfenfes de procé .. 
der & répondre ailleurs, à peine de nullité, caLfat ion de procé
d0re, mille livre!) d'amende, &' aux Procureurs du Bailliage 
d Etampes, de former audit Bailliage aucunes demandes en rua· 
tiere d E1ux & Forêts, Pefchcs & Chaffes, à peine de trois 
ce~>s livres d'am~nde, & pour par ledit Goupil avoir figné & 
préfemé la Requête fm laquelle dl intervenue l'Ordonnance du 
2 du mois de Mai , & au préjudice de l'appel comme de Juge 
incompétent, de ladite Ordonnance, d'avoir obtenu la Senten
ce par d~fauc du 1 ~ dudir mois de Mai, en cent livres d'amende; 
& au furplus ordonner que l' Arrefi qui interviendra fera exécuté 
par pro\ ifion nonobftam oppofitions ou autres empêchemens 
généralement quelconques. pour lefquels ne fera differé, & dont 
ii aucuns interviennent, Sa Majefié s'en réfervera & à fon 
Con feil ]ë; connoilfaoce . & icelle interdira à toutes fes Cours 8C • 
aurrc~ Juges. Vù ladite Requête&. les piéces y jointes, enfem-
ble les Ordonnances & Semences du Bailliage d'Erampes des 
2 & q Mai 1757· ci- delfus mentionnées. Oüi le rapport du 
fie ur Pein.nc de Moras, Confe1ller ordinaire au Con feil Royal, 
Conrrolleur Général de!~ Finances. L E R 0 Y EN S 0 N 
C 0 N SEI L , ayant égard à la Requefie, fans s'arrêter aux 
Ordonnance & Semence rendues pat le Lieu~enant du Baillia~ 
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ge d'Etampes les 2 &. I 3 :Mai 1 7)7· que Sa 1elajefié a carrées &. 
annullées, ain fi que tout ce qui peut s'en être enfui vi, a ordon~ 
né & ordonne que pour rai fon du fair ~om il s'agit. les nommés 
Gaffe & Duval, Laboureurs à Auvers. & le ficur Tournier, 
Chanoine de l'Eglife de Charrres , Prevot & Seigneur dudtc 
lieu d'Auvers. feront tenus de fe pourvoir en prcmiere inflance 
pardcvantles Offici•de la Maîrrife des Eaux & Forefls de Pa~ 
ris, pour y procéder jufqu'à Semence définitive inclufi\•emenr 
fauf l'appel au Siége de la Table de Marbre du Palais à Paris. 
Fait Sa Majefté rrès-expreffesinhibirions & défcnfes aux Panicu· 
liers de fe pourvoir & procéder ailleurs qu•en ladite 1\laîuire, à 
peine de nullité, cafl'ation de procédure, mille li v res d'amende 
& de rous dépens, dommages & in1 érêrs, & pour par le nommé 
Goupil, Procureur audit Bailliage d•Erampes, a\'oir !igné & 
préfemé la Requête fur laquelle efl intervenue la dire Ordon· 
nance du 3 J\lai dernier , Sa Majefié l'a condamné & condamne 
en cent livres d'amende , au payemenr de laquelle il fera con· 
rrainr comme pour les propres deniers & affaires de Sa .\1aidlé: 
& fera le préfenr Arrell exécmé nonobfianr oppofitions ou au· 
tres cmpêchemens généralement quelconques, pour lefqucls 
ne fera differé, & dont liaucun~inter\'iennenr, Sa Majefié s'en 
eft & à fon Confeil réfervé la connoilfance, & icelle interdit à 
toutes fes Cours & autres Juges. Fait au Con feil d,Etat du H.oi ~ 
tenuà Verfaillesle feiziéme Août mil fept cent cinquante fepr , 
Collationné. S1gné, DE V 0 U Gl\ Y, avec parapbe. 

L 0 U 1 S, par la grace de Dieu, Roi de France & de Na
varre, à nos amés & féaux les fie urs Officiers de la Maîtri· 

fe parriculiere des Eaux & F crêts de Paris, nous vous mandons 
de procéder à l'exécution de l'Arrêt dom l'extrait efl ci arraché 
fous le contre- fcel de notl'e Chancellerie , ce jourd'hui rendu 
en notre Con feil d'Etat , fur la Rcquere à Nous préfentée en 
icelui par notre Procureur en ladite Maîtrife paniculiere de 
Paris. Commandons au premier notre H uiffier ou Sergent fuc 
ce requis, de Cigmfiec ledit Arrefi: à rous qu'il appaniendra, à ce 
qu'aucun n'cm ignore, & de faire en outre pour fon entiere exé
cution tous commandemens, fommations, défenfes y por· 
tées fur les peines y conrenues. Car tel efl notre plaifir. Donné 
à Verfailles le feiziéme jour d'Août, Pan de grace u1il fept 
~~n~ cinqu.ame-fept, 4 de goue ~égne le quaran.te·deuxiéme. 

• 
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'Stgnl; L 0 U I S! Ft plus has. Par le Roi en fon Con feil. 
Signl, D E V 0 U G N Y , al·ec paraphe. 

LOUIS -FRAN ÇOIS DUVA UCEL, Chevalier, 
Confeiller du Roi en fes Confeils, Grand-Maître Enquêteur & 
Général Réformateur des Eaux & Forêts de France, au Dé par· 
temcnt de Paris & Hle de France. 

:V EU l'Arrêt du Con feil & Commiffion, délivrée fur icelui, 
r'Jonnons que lefdirs Arrefts & Commiffion feront enregiftrés 

àu Greffe de la Maîtrife des Eaux & Foxefts de Paris, pour être 
exécutés felon leur forme & teneur; Enjoignons aux Officiers 
de Jadi1e Maîtrife, & fingulierem ent au Procureur du Roi, d'y 
renir Ja main & de le faire fignifier à ~u i il appartiendra. Donné 
en no cre Hô rel à Fa ris , le dngr- fix1éme ~eptcmbre mil fept 
cent cinquante-fept. Stgné, D U V A U CEL. Et plus bas. Par 
Monfcigneur, DE BEAUJEU DE FERROTTE. Signé, MAUPOINT. 

L 'AN rnilfèpt cent cinquante fept)e vingt ht~iriéme jour de Sep
tembre, à ln R eq,tére de J1Aon{iet~r le Proçuret~r du Hoi des Eamc 

& Forêtr de la lv1aîrnft, //ille, Prévôté & Pi comté de P aw & aH
tres luux en dépend ans) pour lequel domrcrle efl éltl. an Grt.Jfe de ladite 
A1a~mfe , {CJs à Parts , rue dt~ Frguur, P arotUe S. P aetl, fiÙ e{J dt
meur a nt At~. Maupoint, Greffier en duf arulle; J>ai J Nrcclas· 
l ean Boulanger, Hmj]ier ordmaire dn Roi m Jadue lllaûri{e des 
laux & Forefls de Paris, y demturant rue des N onaindttres , {rtjdite 
P arot.Llè S. Pau/, [ot~jfrgné, figmfié baillé & délnré copte du prejènt 
.Arrét, Commrjfion fur tee/ut, & Ord?nnance étant enfiwe, à Mt. 
Goupil, Procureur au Bailltaged Etmnpes, y demeurant m {on do
rmctle, parlant à un Clerc qut a rejét{e de dire (on nom , dr ce inter
pelll; & à Nn{Jant à la perfonne dz~dit Mt. Gouptl, furvenu, à 
Claude Ga!Je ,Fermier· L aboureur, dromtrant à Auvers, m/on do
micile, parlant à une {emmt' qui a rejit(é de dire fon nom, de ce inw·
rcllù; ci Etienne Ga_Oe, au!Jr Fermier-Laboureur , demrurant audit 
lieu d'Auvers , en fon domiCile, parlant à une femme qui a re{u(è de 
dzre fon nom , de ce inurpe/!éç; & à Pierre Duval , auifi Fermier-
1 abo,urcur , demeur~nt audit lie~ d'Auvers, en fon domicile , par· 
1.-:,m a zme j~m~e qut a refir(; de d4re Jo'~, nom, de ce interpellée: le tout 
tm 1e me jrm ~ cheval exp· es tran!porte , diflant de Paris, ma de
mw re orammre , d env1ron fe ize lteues par tournée, à ce qtte du con
tenu ar~xdzts Arrejls , Commtjfron fur icelui & Ordonnance, ils ig no
t mt & ayent chacun à leur egard à J (amfairejOtiS /es peines y por~ 
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tles; & leur ai, à chacun flparément & en leur âomlci/e & parlant · 
comme deffus, laijfé copie, uzJit dt/dits Arrefl, Commijfton {ur icelui 
& Ordom1ance , que du pré{ent. Signé: FOULA NG li. R. 

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'EST AT. 

Du 22 Now mbre 17)7· , 

V E U au Confeil d'Etat du Roi, la R eque!le préfentée en 
icelui parle Procureur de Sa Majefié en la Mailrife Parri~ 

culiere des Eaux & Fore fis de Paris , rendanre à ce que pour 1 es 
caufes y comenues , il pl ur à Sa Majefié, fans s'arrêter aux Or
donnance & Sentence rendues par le Lieutenant au Bailliage 
d'Etampes, en faveur des nommés Gaffe & Du\ al, Labou .. 
reur~ à Auvers, & du fieur Tournier, Chanoine de l"Eglife de 
J'Egliîe de Chutees, Prevot & Seigneur dudir heu d'Auvers, 
les 2 & 13 Mai 17)7· quiferoient declarées nuiJec; ain fi que rout 
ce qui s'en étoir enfui vi; ordonner que pour raifon du fait dont 
était quefiion, les Parties fernient tenues de fe pou1 voir en pre .. 
miere infiance pardevaor les OŒciers de ladi' e Maîn iîe, pour 
y procéder jufqu'à Senrence défin itive inclufivcment, faut l'ap
pel au Siége de la Table de Marbre du Palais à Pari~, leur faire 
défenfes de procéder & répondre ailleurs, à peine de nulliré, 
t::affation de procédures, mi lle livres d'amende , &. aux Procu
reurs dudn Bailliage d'ErampesJ de former en ce Bailliage au
cune demande en matiere d'Eaux & Forêrs, Peîche & Cha lie, 
à peine de trois cens livres d'amende; & pour par le nommé 
Goupil, Procureur audit Bailliage. a vu ir ligné & préfenté la 
R equête fur laquelle efi intervenue l'Ordonnance du 2 Mai 
I7)7· & au préjuJi:.:e de l'appel comme de J uge incompétent 
de ladite Ordonnance & d '.l \'OÏr obrenu la Sentence du 1 3 du 
même mois, le condamner en cenr livres d'amende. L' Arr~t 
du Co• feil rendu fur ladite Requêre le t6 Août 17 57· par lequel 
Sa Majdlé) fans s'arrêter auxdites Ordonnance & Sentence des 
2 & 1 3 \1ai préc~dcnt, que Sa Majefté auroic caffécs & annu1 .. 
lées, ain fi que tour ce qui .,'en éroit enfui vi, aurait ordonné que 
pour raifon du fJit dont il ~·agiffoic , lefdits Gaffe & Duval & le
dit lieur ToUt nier (:raient renus de fe po~nvoir en prcmiere inf
tance pacdevant les Offiçiers ~e ladite Maîtrife de Paris 1 pour"(; 
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procéder jufqu,à Sentence définitive inclulivement, faufl'appef 
au Juge de la Table de Marbre; & pour par ledit Goupil avoir 
ftgné & préfenté la Requête fur laquelle efi intervenue ladite Or
donnance du 2 Mai 17)7· Sa l\1ajefié l'auroit condamné en 
cent livres d'amende, la lignification dudit Arrefi faite audit 
Goupil, à la requête du Procureur du Roi de Ia?ire Ma~rrife le 
.28 Septembre audtt an 17)7· & la Requête dudtt Goup1l , ten:
dante à ce qu'il plaife à Sa Majefié le recevoir oppofant à l'Ar
refl du Confeil du t 6 Août 1757· en ce qui concerne l'amende 
prononcée contre ledit Goupil, faifanr droit fur fon oppofirion, 
le décharger de ladite amende. Olii Ie rapport du fieur de Boul
longne, Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Controlleuc 
Général desFmances. LE ROY EN SON CONSEIL, fans 
a\•oir égard à la Requêre ni à l'oppoÎltion formée par Je nommé 
Goupil, Procureur au Bailliage d'Etampes , à l'Arrêt du Con
feil du 16 Août 17)7· dom Sa Majefiél'a dÇbouté& déboute) a 
ordonné & ordonne que ledit Arrefi fera exécuté fdon fa forme 
& tèneur; & cependant par grace & fans rircr à conféquence, 
Sa Majefié a déchargé & décharge leél.it Goupil de l'amende de 
cent livres prononcée contre [ui par ledit Arrefi, à condition 
néanmoins de payer les frais de Îlgnifications & autres fi aucuns 
ont eté fairs > fui va nt la raxc qui en fera faire par le Îleur Du vau· 
cel, Grand-MaîrredesEaux & Forefisdu Département de Pa
ris :fait Sa Majefié trè-s-expreffes inhibitions & défenfes audit 
Goupil de récidiver fous plus grandes peines. Fait au Confeil 
d'Etat du Roi, tenu à V crbilles le\ ingt-deux du mois de No
vembre mil fept cent cinquante fcpt. Collationné. 

Signé, P IER R 0 N .. 

LOUIS-FRANÇOIS DUVAUCEL, Chevalier, Con
feiller du Roi en fes Confcils, Grand-Maître, Enquêteur & Gé
néral Réformateur des Eaux & Foréts de France au Départe
n1ent de Paris & Ifie de F' ance. 

V EU l'Arreft du Confc1l, dont copie efl: ci-dcffus, Nous 
ordonnons que ledit Arrefi du Conftil fera enregiilré au Greffe 
de la Maîttife des Eaux & FoFêts d . ads:,;Rour être exécuté 
felon fa forme & teneur. Donné e · cw H.ofn)..l à Paris ce 12 

A.vril 176~. Signé, DU V AU ~ L. 'fftr11f/i- as, Par Mon· 
fe1gneur, LE cLoPE'. ~· -

. ..·Jtl • • '~ 
'/ ~ •. . '? 
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